
 

 

 

Avion le 01 Mars 2021 

Objet : plan de relance saison 2020/2021 

 

 Mesdames, Messieurs les Président(e)s 

 Mesdames, Messieurs les Enseignants, 

 

 En avant-première voici les infos que nous recevons ce jour sur le plan de relance. 

Je précise que ce dernier ne pourra être réalisable que si l’ouverture des dojos est effective. 

Ce plan s’adressera à tous les clubs volontaires sous réserve de la validation par le département ou la Ligue. 

Deux objectifs : 

- Attirer de nouveaux licenciés sur cette fin de saison. 

- Aide financière pour aider les licenciés actuels. 

Pour toute nouvelle inscription, le club licencie le pratiquant (licence à 40 €),  

La Fédération fera un retour de 40 € (abondement de l’Etat) 

 + participation de notre Département de 10 €  

 + participation de la Ligue de 5 €.  

Soit un retour de 55 €.  

Ce dispositif sera prochainement expliqué plus en détails sur la page extranet de votre club, et je le rappelle, ce 

plan ne pourra être actif, que si il y a ouverture des dojos. 

Si nécessaire, vous pouvez contacter Monsieur Duriez, le lundi ou vendredi de 10h à 12h 

  Cordialement  

        Marc DURIEZ 

                                                    Président Comité Judo 62                              

                                                     


